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(54)  Module  porte-contact  et  connecteur  le  comprenant. 

(57)  L'invention  concerne  un  module  porte-con- 
tact  pour  au  moins  un  élément  de  contact  (1)  et 
comportant  au  moins  un  logement  (11)  pour 
ledit  élément  de  contact,  ledit  logement  (11) 
comportant  un  élément  de  verrouillage  (75) 
dudit  élément  de  contact  (1),  et  un  volet  rabat- 
table  (77)  articulé  audit  module  autour  d'une 
région  de  charnière  (76)  et  indiquant,  dans  une 
position  rabattue,  un  verrouillage  de  l'élément 
de  contact  (1)  par  l'élément  de  verrouillage  (75). 
Selon  l'invention,  le  volet  rabattable  (77) 
comporte,  sur  une  face  externe  (81)  opposée  à 
l'élément  de  contact,  un  décrochement  (80) 
jouxtant  la  région  de  charnière  (76)  et  formant 
une  région  de  butée. 
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La  présente  invention  a  pour  objet  un  module  por- 
te-contact  pour  au  moins  un  élément  de  contact  qui 
comporte  au  moins  un  logement  pour  cet  élément  de 
contact,  ledit  logement  comportant  un  élément  de 
verrouillage  dudit  élément  de  contact,  et  un  volet  ra- 
battable  articulé  audit  module  autour  d'une  région  de 
charnière  et  indiquant,  dans  une  position  rabattue,  un 
verrouillage  de  l'élément  de  contact  par  l'élément  de 
verrouillage. 

Un  tel  dispositif  est  connu  en  particulier  de  la  de- 
mande  de  brevet  français  publiée  le  8  janvier  1993 
sous  le  N°2  518  780  (S.A.  FRANCELCO). 

Dans  cette  antériorité,  le  volet  rabattable  est 
constitué  par  un  doigt  élastique  (figure  7,  repère  56) 
qui  est  rabattu  de  façon  à  immobiliser  deux  bornes  à 
la  fois  lors  de  l'insertion  des  corps  isolants  dans  un 
boîtier.  Le  doigt  élastique  est  disposé  sur  une  face  op- 
posée  à  celle  des  linguets  50A  d'immobilisation  de 
l'élément  de  contact. 

Dans  le  cas  d'un  contact  mal  inséré,  la  fermeture 
incomplète  du  volet  doit  empêcher  l'insertion  du  mo- 
dule  dans  le  boîtier  porte-module,  mais  il  se  trouve 
qu'en  pratique,  en  raison  notamment  de  problèmes 
liés  à  la  rigidité  des  parois  des  porte-modules  et  du 
volet  du  module,  il  peut  être  possible  d'insérer  un  mo- 
dule  dans  son  boîtier  porte-module  alors  qu'un  ou  plu- 
sieurs  contacts  ne  sont  pas  correctement  insérés. 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  module  por- 
te-contact  ne  présentant  pas  l'inconvénient  précité. 

Dans  ce  but,  le  module  porte-contact  selon  l'in- 
vention  est  caractérisé  en  ce  que  le  volet  rabattable 
comporte,  sur  une  face  externe  opposée  à  l'élément 
de  contact,  un  décrochement  jouxtant  la  région  de 
charnière  et  formant  une  région  de  butée. 

Le  volet  rabattable  comporte,  sur  une  face  inter- 
ne  dirigée  vers  l'élément  de  contact,  un  doigt  de 
verrouillage  permettant  un  verrouillage  secondaire. 

Selon  un  mode  de  réalisation  préféré,  la  région  de 
charnière  est  une  région  amincie  dont  une  extrémité 
distale  se  raccorde  sensiblement  au  milieu  d'une  face 
proximale  du  volet  rabattable. 

Le  module  peut  comporter  une  pluralité  de  loge- 
ments  pour  une  pluralité  d'éléments  de  contact,  et  un 
volet  rabattable  commun  à  au  moins  certains  desdits 
logements. 

L'invention  concerne  également  un  connecteur 
comportant  un  boîtier  porte-module  et  au  moins  un 
module  tel  que  défini  ci-dessus,  le  boîtier  porte-mo- 
dule  présentant  une  face  supérieure  présentant  une 
région  plane  contre  laquelle  vient  se  bloquer  ladite  ré- 
gion  de  butée  lorsque  le  volet  rabattable  n'est  pas 
dans  sa  position  rabattue. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'in- 
vention  apparaîtront  mieux  à  la  lecture  de  la  descrip- 
tion  qui  va  suivre,  donnée  à  titre  d'exemple  non  limi- 
tatif,  en  liaison  avec  les  dessins  qui  représentent  : 

-  la  figure  1  ,  une  vue  en  perspective  d'un  module 
porte-contact  selon  un  mode  de  réalisation 

préféré  de  l'invention, 
-  la  figure  2,  une  vue  de  dessus  et  en  perspecti- 

ve  du  module  porte-contact  selon  la  figure  1  , 
-  les  figures  3Aà  3C,  une  vue  en  coupe  verticale 

5  d'un  connecteur  selon  l'invention,  les  figures 
3Aet  3B  représentant  un  contact  non  complè- 
tement  inséré,  la  figure  3A  correspondant  à 
une  position  écartée  du  volet,  la  figure  3B  à 
une  tentative  de  rabattement  du  volet,  et  la  fi- 

10  gure  3C  représentant  le  connecteur  après  in- 
sertion  complète  du  boîtier  porte-module  dans 
lequel  les  éléments  de  contact  sont  correcte- 
ment  insérés. 

Selon  la  figure  1,  un  module  porte-contact  dési- 
15  gné  par  le  repère  général  10  présente  une  paroi  laté- 

rale  14  dans  laquelle  des  éléments  de  séparation  12 
déterminent  des  logements  11  de  forme  sensible- 
ment  rectangulaire  qui  sont  destinés  à  recevoir  des 
éléments  de  contact  désignés  par  le  repère  général 

20  1  .  A  l'opposé  de  la  paroi  latérale  14,  se  trouve  une  ré- 
gion  71  de  recouvrement  partiel  des  logements  11  sur 
une  partie  de  leur  longueur,  cette  région  71  se  prolon- 
geant  d'une  part  vers  le  bas  par  des  linguets  de 
verrouillage  73,  à  raison  d'un  par  logement  11,  ces  lin- 

25  guets  portant  chacun  un  doigt  de  verrouillage  75,  et 
d'autre  part  vers  le  haut  par  des  régions  de  charnière 
76,  à  raison  également  d'une  par  logement  11  ,  ces  ré- 
gions  76  étant  plus  minces  que  la  région  71  et  se  rac- 
cordant  sensiblement  au  milieu  de  la  base  100  d'un 

30  volet  rabattable  77  qui  présente  sur  une  face  interne 
78  tournée  vers  l'élément  de  contact  1,  un  ergot  79 
servant  d'une  part  à  indiquer  que  l'élément  de  contact 
1  est  correctement  inséré,  et  d'autre  part  de  verrouil- 
lage  secondaire  ainsi  qu'il  sera  montré  par  la  suite. 

35  La  base  du  levier  de  verrouillage  77  présente  se- 
lon  l'invention  une  région  de  butée  80  qui  jouxte  la  ré- 
gion  de  charnière  76  et  qui  est  dirigée  vers  l'extérieur 
du  module  porte-contact. 

Un  élément  de  contact  désigné  par  le  repère  gé- 
40  néral  1  présente  une  partie  avant  2  se  terminant  par 

une  région  d'extrémité  21  et  présentant  deux  faces  la- 
térales  24  tournées  vers  l'élément  de  séparation  12 
et  une  face  latérale  22  tournée  vers  le  volet  rabattable 
77.  Une  face  arrière  25  sépare  la  partie  avant  22  de 

45  la  région  de  détection  de  verrouillage  3.  La  région  3 
présente  une  ouverture  32  délimitée  par  la  face  arriè- 
re  25,  la  face  transversale  31  d'une  région  intermé- 
diaire  33  et  une  face  avant  ou  inférieure  42  de  la  ré- 
gion  4  qui  se  prolonge  vers  l'arrière  par  un  élément  5 

50  destiné  à  recevoir  l'extrémité  d'un  câble  6. 
La  face  latérale  22  de  la  partie  avant  2  présente 

une  région  de  décrochement  23  pour  permettre  un 
verrouillage  du  linguet  73  par  l'intermédiaire  de  son 
doigt  75.  Les  logements  11  sont  limités  à  la  partie 

55  avant  du  module  par  une  région  de  butée  85  qui  re- 
ferme  partiellement  les  logements  11  à  leur  partie  in- 
férieure. 

L'insertion  d'un  contact  dans  le  module  porte- 
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contact  et  du  module  dans  un  boîtier  porte-module  est 
illustrée  aux  figures  3Aà  3C. 

Sur  la  figure  3A,  l'élément  de  contact  1  est  incom- 
plètement  inséré  et  sa  face  latérale  22  vient  limiter  les 
déplacements  du  doigt  79  du  volet  77.  En  outre,  il  est 
impossible  de  forcer  plus  vers  le  bas  l'insertion  du 
module  porte-contact  dans  le  boîtier  9  étant  donné 
que  le  décrochement  80  est  situé  à  l'extérieur  du  volet 
par  rapport  à  la  zone  de  raccordement  entre  la  région 
de  charnière  76  et  le  volet  77.  Ce  décrochement  80 
vient  alors  en  butée  contre  la  face  supérieure  de  la 
paroi  93  du  boîtier  9  provoquant  un  redressement  du 
volet  rabattable  77,  redressement  que  permet  la  flexi- 
bilité  de  la  charnière  76.  Ce  redressement  par  pivo- 
tement  est  limité  par  la  présence  du  doigt  79  qui  em- 
pêche  le  décrochement  80  de  se  dégager  de  la  face 
supérieure  94  (figure  3B). 

Etant  donné  que,  dans  le  mode  de  réalisation  re- 
présenté,  le  volet  rabattable  77  est  commun  à  tous  les 
éléments  de  contact  1,  ce  n'est  qu'après  insertion 
complète  de  l'ensemble  des  éléments  de  contact  1  du 
module  porte-contact,  que  le  volet  rabattable  77  peut 
être  complètement  effacé  dans  l'ouverture  32.  Dans 
cette  position,  le  décrochement  23  est  encliqueté 
dans  le  doigt  75  du  linguet  73. 

En  position  de  montage  achevé  présenté  à  la  fi- 
gure  3C,  la  partie  inférieure  85  du  module  porte-con- 
tact  vient  en  butée  contre  la  région  de  fond  91  du  boî- 
tier  porte-module  9  et  l'élément  de  contact  1  vient  en 
butée  sur  la  partie  supérieure  de  la  région  85  par  sa 
face  inférieure  21. 

de  sensiblement  au  milieu  d'une  face  proximale 
(100)  du  volet  rabattable  (77). 

4.  Module  selon  une  des  revendications  1  à  3,  ca- 
5  ractérisé  en  ce  qu'il  comporte  une  pluralité  de  lo- 

gements  (11)  pour  une  pluralité  d'éléments  de 
contact  (1),  et  un  volet  rabattable  (77)  commun  à 
au  moins  certains  desdits  logements  (11). 

10  5.  Connecteur  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  un 
boîtier  porte-module  (9)  et  au  moins  un  module 
(1)  selon  une  des  revendications  1  à  3,  et  en  ce 
que  le  boîtier  porte-module  (9)  présente  une  face 
supérieure  présentant  une  région  plane  (94) 

15  contre  laquelle  vient  se  bloquer  ladite  région  de 
butée  (80)  lorsque  le  volet  rabattable  (77)  n'est 
pas  dans  sa  position  rabattue. 
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Revendications 
35 

1.  Module  porte-contact  pour  au  moins  un  élément 
de  contact  et  comportant  au  moins  un  logement 
pour  ledit  élément  de  contact,  ledit  logement 
comportant  un  élément  de  verrouillage  dudit  élé- 
ment  de  contact,  et  un  volet  rabattable  articulé  40 
audit  module  autour  d'une  région  de  charnière  et 
indiquant,  dans  une  position  rabattue,  un 
verrouillage  de  l'élément  de  contact  par  l'élément 
de  verrouillage,  caractérisé  en  ce  que  le  volet  ra- 
battable  (77)  comporte,  sur  une  face  externe  (81  )  45 
opposée  à  l'élément  de  contact,  un  décroche- 
ment  (80)  jouxtant  la  région  de  charnière  (76)  et 
formant  une  région  de  butée. 

2.  Module  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en  50 
ce  que  le  volet  rabattable  (77)  comporte,  sur  une 
face  interne  (81)  dirigée  vers  l'élément  de  contact 
(1),  un  doigt  de  verrouillage  (79)  permettant  un 
verrouillage  secondaire. 

55 
3.  Module  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en 

ce  que  la  région  de  charnière  est  une  région 
amincie  (76)  dont  une  extrémité  distale  se  raccor- 
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